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Processus n° 214 : Stagiaire en vue d’une nomination définitive 
 
Historique des modifications 
 
Version  Date Auteur Remarque 
1 22/03/2014 AOS Rédaction initiale 
2    
3    
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Stagiaire en vue d’une nomination définitive 

 
Introduction Parce que l’ONSSAPL doit pouvoir faire la distinction entre les stagiaires en 

vue d’une nomination définitive et le personnel nommé à titre définitif, 
l’encodage varie sur quelques points de l’encodage d’un nouveau membre 
du personnel.  
Cette mesure n’est pas valable pour l’ONSS, ce qui implique que l’encodage 
d’un membre du personnel fédéral reste inchangé (voir instruction encodage 
d’un nouveau membre du personnel).  
Cette instruction n’est d’application que pour les membres du personnel 
Calog.  

 
Encodage 
données 
personnelles 

L’encodage des données personnelles est identique à l’encodage d’un 
nouveau membre du personnel (voir instruction).  
 

 
Encodage 
données 
d’emploi 

 
 

Etape Action 
1 Cliquez dans le menu ‘Données personnelles’. 
2 Cliquez sur ‘Ajout instance d’emploi’.  

Suite page suivante 
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Stagiaire en vue d’une nomination définitive, suite 

 
Encodage 
données 
d’emploi (suite) 

 
 

Etape Action 
1 Introduisez l’ID employé 
2 Cliquez sur ‘Ajouter’ 

 
 

 
 

Etape Action 
1 Introduisez la date de début 
2 Choisissez comme ‘Action’: ‘Embauche’ 
3 Choisissez comme ‘Motif’: ‘Stagiaire’ 
4 Complétez dans ‘Entité’ le numéro de la zone 
5 Allez vers l’onglet ‘Statut’.  

Suite page suivante 
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Stagiaire en vue d’une nomination définitive, suite 

 
Encodage 
données 
d’emploi (suite) 

 
 

Etape Action 
1 Choisissez un ‘Code emploi’ en cliquant sur   

2 Choisissez  ‘Code imputation’en cliquant sur  . Assurez-vous 
qu’il s’agit d’un code Calog. 

3 Choisissez comme ‘Sorte Personnel’ ‘Calog’ 
4 Choisissez comme ‘Lot paie’ ‘AB’ 
5 Choisissez comme ‘Classification salarié’ ‘Statutaire’ 
6 Choisissez comme ‘Statut d’origine’ ‘Nouveau statut’. 
7 Choisissez le bon niveau et grade 
8 Choisissez comme ‘Commissionnement’ ‘Commissionné’ 
9 Choisissez la bonne échelle de traitement en cliquant sur   
10 Choisissez comme ‘Sorte ancienneté ‘Pécuniaire.’ 

! 
Pour le stagiaire le champ ‘date nomination fixe’ ne peut pas 
être rempli. 

11 Allez vers l’onglet ‘Données d’emploi’  

  Suite page suivante 
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Stagiaire en vue d’une nomination définitive, suite 

 
Encodage 
données 
d’emploi (suite) 

 
 

Etape Action 
1 Complétez les heures standards. Attention, les chiffres doivent 

être encodés avec des décimales. Ex 30h24 doit être introduit 
comme 30.4.  

2 Choisissez la bonne période en cliquant sur  . 
3 Allez vers l’onglet ‘catégories employés’ 

 

 
 

Etape Action 
1 Choisissez dans l’auto-filtre ‘ouvrier statutaire/employé statutaire 

(CE999) Stagiaire’.  
2 Choisissez comme type contrat ‘Durée indéterminée’ 
3 Choisissez le bon ‘n° police accident de travail’ en cliquant sur 

. 
4 

Cliquez sur   
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Stagiaire en vue d’une nomination définitive, suite 

 
Encodage 
horaire, 
anciennetés et 
codes salariaux 

L’encodage de l’horaire, des anciennetés et des codes salariaux est identique 
à l’encodage d’un nouveau membre du personnel (voir instruction). 

 
Valider/ 
approuver 

Voir instruction de travail 801 « Valider - Approuver ». 

 
Dossier salarial 

 

 


